Annexe 2

Informations financiéres pour la mise en ceuvre des actions du Plan pour une économie verte
2030 sous la responsabilité du Ministere de I'Education du Québec

A - Niveau de dépense annuelle prévu au Fonds d'électrification et de changements climatiques

technologique et sociale en atténuation et en adaptation
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(FECC)
ibl

Année financiere Cible

(M$)

2023-2024 1,200

2024-2025 2,000

2025-2026 0,700

B - Budgets 2023-2028 par action (MS$)
Mesures et sous-actions FECC |Hors FECC| Total
4.1.1 - Faire de I’Etat un catalyseur de changement 4,000
Soutenir des projets de vitrine technologique
4.1.1.2 |gouvernementale pour des projets d’innovation 4,000
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